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Jugement NQ CA) 5/58 
d.u 22 septembre 1958. 

TRIBillUIL HIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

JUGEMENT 

Audience pub1ique du IJundi vingt-deux septembre 
mi1 neuf ce~t cinquante-huit. 

Le Tribunal Mixte des Nouve11es-Hebrides,siegeant 
en audience foraine a Santo, et .compose de : 

M .11. 
Georges GUESDON, Juge Fran9ais, ,President, 
C • F. C. JIlACASKIE, Juge Bri tannique, , 
Jean RATARD, Assesseur, 

en presence de M. Ch. BBRTHAULT, Procureur p.i. 
assistes de M. BUTERI, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant 

Vu l'accusation portee c~ntre 1es nornmes 
, 1Q. AISSAC, an service de M. D. Gubbay, demeura.nt a 

Luganvi11e (Santo), a,ge de 28 ans, 
2Q. \'lILLIAM, demeurant aussi a Luganvi11e, 

tous deux indigenes de l'{le Paama, ~ 
d'avoir a Santo, le 14 jui11et1958, vo10ntairement 

porte des coups et fait des b1essures sur la personne 
des wallisiens l'laletino SAKOPO et Soia TAMARINO. 

, " A ttendu que le prevenu WILLIAIvl ne comparatt pas, 
n'ayant pu etre touche par la citation; qu'i1 y a lieu 
de disjoindre son cas de ce1ui d'AISSAC ; 

Dui le nomme AISSAC en son interrogatoire et ses 
moyens de defense presentes tant par 1ui-meme que par 
Me PUJOL, avocat des mndigEmes, son defenseur d'office, 
'ledit prevenu etant en outre assistedu sergent Kalmet, 
interprete pour l'idiome biche1amar, sermentprealable~ 
ment prete ; '" ' " 

Oui 1es temoins en 1eurs depositions'; ; 
Oui M. Ch. BERTHAULT, Procureur p.L, en ses,conc11i~ 

si,ons et re qui si tions ; , , ' .' " 

Apras en avoir d6liMr6 conformement a'la 101 ; 

Attendu que des debats ne resulte pas la preuve 
que le prevenu ait porte des coups et fait des b1essures 
aunomme Soia Tamakino ; mais que des m~mes debats et ' 

, des aveux du prevenu Et l'audience resulte preuves suffi-
'santes contre AISSAN d'avoir Et Luganvi1le (Santo), le 
14 jui11et 1958, porte des coups et fait des b1essures 
au nomme Ma1etino Sakopo, en se servant d'un sabre 
d'abatis, avec cette circonstance que 1es coups portes 
et b1essures faites n'ont occasionne aucune maladie ou 
incapacite de travail personnel; 
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Attendu qUfl ces faits sont prevus et punis par l' ar- :.: 
f' ,ticle 311 du Code Penal fran9ais, applicable en l' espece ;" 
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PAR CES TIJOTIFS 

Le Tribunal disjoint l'affaire WILLIAM ; 

Declare AISSAC atteint et convaincu du delit de 
coups et blessures qui lui est reproche, 

Et lui faisant application des penalites prevues 
a l'articl~ 311 du Code Penal franc;ais, 

Le condamne a la peine de trois mois d1emprisonne
ment. 

Le condrunne en outre aux frais liquides a la somme 
de une Livren Sterlint. ' 

Ainsi fait, juge et prononce en audience publique 
les jour, mois et an que dessus./. 

Le Juge Britannique : 

JW ~~ L'Assesseur 
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